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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

 

Procès-verbal de la séance de conseil de la Municipalité de Denholm tenue le 5 

décembre 2017 à 19 h à la salle municipale de Denholm sis au 

419, chemin du Poisson-Blanc. 

 

Sont présents :  

 

Monsieur Gaétan Guindon,    Maire  

Madame Sylvie Lagacé, Conseillère   poste no 2  

Monsieur Marc Gratton, Conseiller  poste no 3 

Monsieur Paul Brouillard, Conseiller  poste no 4 

Madame Annik Gagnon, Conseillère  poste no 5 

Madame Danielle Cillis, Conseillère  poste no 6 

 

Est absent : 

 

Monsieur Richard Poirier    poste no 1 

 

 

Aussi présent : 

 

Monsieur Stéphane Hamel, occupant le poste de secrétaire d’assemblée. 

 

Son Honneur, le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et 

déclare l’assemblée ouverte. 

 

 

Note au procès-verbal 

 

La municipalité a reçu une pétition contenant 20 noms de citoyens demandant que le 

chemin Paugan soit réouvert en urgence afin de prévenir le potentiel d’une tragédie 

qui pourrait placer la municipalité en situation de négligence pour laquelle l’ensemble 

des contribuables de la municipalité en porterait les coûts. 

 

 

  Informations du Maire         

 

(1) Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, informe les citoyens qu'une pétition d'une vingtaine de 

noms, dont une requête des citoyens qui résident dans le secteur Ouest, pour rouvrir le chemin 

Paugan, a été adressée au bureau administratif faisant allégeance de la négligence de la 

municipalité envers ceux-ci. 

 

(2) Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, informe les citoyens qu'il y a eu une rencontre entre la 

municipalité de Denholm et Madame Stéphanie Vallée, ministre de la Justice et ministre 

responsable de la région de l'Outaouais ainsi qu'avec Monsieur André Fortin, ministre des 

Transports, de la Mobilité durable et  de l'Électrification des transports le 17 novembre 2017. Il a 

été question de l'ensemble de la problématique tout en faisant mention que le chemin Paugan est 

de nature interrégionale et non locale. La réponse de Monsieur André Fortin est attendue pour 

bientôt. 
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(3) Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, fait un rappel aux citoyens qu'il va y avoir une séance du 

conseil spéciale sur le budget, le 18 décembre 2017 à 19 heures, au Centre communautaire de 

Denholm, 419, chemin Poisson-Blanc. 

 

(4) Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, fait un rappel aux citoyens que la fête de Noël des enfants 

aura lieu samedi prochain 9 décembre à 13 heures, au Centre communautaire de Denholm, 419, 

chemin Poisson-Blanc. 

 

(5) Le maire remercie chaleureusement Élisabeth Morey et André Legault  pour les décorations à 

l'intersection des quatre coins de Denholm chemin Paugan et Voyageurs. 

 

(6) Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, informe les citoyens que la prochaine séance ordinaire du 

conseil, le premier conseil municipal de 2018, est fixée au 16 janvier à 19 heures. 

 

 

 1.  Ordre du jour         

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

 2.   Législation, Greffe & Conseil       

   

2.1 Chemin Paugan – Demande au Ministre Fortin 

 

2.2 Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 novembre 2017 

 

2.3 Adoption des prélèvements, des comptes payés et à payer au 30 

novembre 2017 

 

2.4 Adoption de l'état des revenus et dépenses, du journal des salaires et du bilan 

au 30 novembre 2017 

 

2.5 Avis de motion – Règlement sur l’éthique et la déontologie des élus de la 

municipalité de Denholm 

 

2.6 Avis de motion – Règlement sur le traitement des élus de la municipalité de 

Denholm 

 

2.7 Avis de motion – Règlement sur la gestion contractuelle de la municipalité de 

Denholm 

 

2.8 Avis de motion – Règlement sur la tarification des vidanges de boues septique 

 

2.9 Offre de service juridique – DHC avocats 

 

2.10 Nomination aux comité sanitaire 

 

2.11 Offre de service Copie conforme pour le Journal de Denholm 

 

2.12 Adoption du calendrier des séance ordinaires de conseil 2018 

 

 

 3.   Finances, Administration et Ressources humaines     

 

3.1 Embauche – Entretien ménager 

 

3.2 Mutuelle -MMQ 
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 4.  Travaux publics         

 

4.1 Octroi contrat de déneigement secteur Farrelton 

 

4.1 Demande de paiement contrat DEN1601 - Construction FGK Inc. 

 

 5.  Loisirs & Culture         

 

5.1 Aide financière – Camps de jour 

 

 6.   Urbanisme, Environnement et Développement économique    

 

6.1 Offre de service du PERO – Entretien du parc des chutes de Denholm 

 

6.2 Adhésion – Regroupement de la protection de l’eau 

 

 7.  Sécurité Incendies  et Sécurité civile      

 

7.1 Rapport service incendie du mois de novembre 2017 

 

 8.  Divers et Correspondance        

 

8.1 Demande d’aide financière – Association des pompiers volontaires de 

Kazabazua 

 

8.2 Demande d’aide financière – Carrefour jeunesse emploi 

 

8.3 Demande d’aide financière – Le Grenier des Collines 

 

8.4 Demande d’aide financière – Association du lac Épinette 

 

 

 9.  Varia           

 

  

10. Période de questions 

 

 

11. Fermeture de l'assemblée 

 

 

 

LÉGISLATION, GREFFE ET CONSEIL 

 

MD AR17-12-218 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

    

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et 21 personnes sont 

présentes dans la salle municipale et déclare la séance du conseil ouverte à 19 h. 

        

MD AR17-12-219 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

ATTENDU QU’il y a une de modification apportée à l'ordre du jour au point 3.2. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 
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ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-220 CHEMIN PAUGAN – DEMANDE AU MINISTRE ANDRÉ FORTIN 

 

CONSIDÉRANT QUE, la municipalité de Denholm est une municipalité classée 

dévitalisée de 580 habitants sur un territoire de 177,6 kilomètres carrés et 

possédant 63,5 kilomètres de réseau routier ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, le chemin Paugan situé dans la municipalité de Denholm est 

présentement sous la responsabilité de la municipalité et qu'en sa bordure il n'y 

seulement 24 résidences ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, le chemin Paugan est une route de 18,4 kilomètres reliant les 

régions de la Vallée-de-la-Gatineau, des Collines de l'Outaouais et de Papineau ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, l'entente majeure d'entraide incendie afin de respecter le 

schéma de couverture de risque en incendie est avec la municipalité de Low; 

  

CONSIDÉRANT QUE, le transport scolaire emprunte le chemin Paugan pour les 

élèves de niveau secondaire de Denholm vers l'école St-Michaels de Low ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, le transport scolaire emprunte le chemin Paugan pour les 

élèves de niveau primaire de Denholm vers l'école primaire de Poltimore ;  

 

CONSIDÉRANT QUE, matière de santé la population de Denholm est desservie par 

le CLSC de Low et qu'elle doit emprunter le chemin Paugan pour s'y rendre ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, la majeure partie du budget annuel d'entretien du réseau 

routier du service des travaux publics de Denholm est dépensé pour l'entretien du 

chemin Paugan ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, la municipalité chaque année demande de l'aide à la députée 

de Gatineau, via le programme d'aide à l'amélioration du réseau routier local pour 

des réparations sur le chemin Paugan ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, la majeure partie du Programme de la taxe sur l'essence et 

de la contribution du Québec de Denholm est dépensé pour réparer le chemin 

Paugan ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, le programme d’aide à l’amélioration du réseau routier 

municipal n'a jamais été indexé et ce depuis 1993 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, la municipalité néglige les autres chemins et rues de la 

municipalité au détriment du chemin Paugan ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, le chemin Paugan demande encore beaucoup de travaux, 

notamment d'élagage, de signalisation et d'installation de glissières de sécurité et 

que ces travaux ne sont pas admissibles dans les différents programmes d'aide 

gouvernementaux ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, la municipalité de Denholm est composée de 84% de terres 

publiques et que son pouvoir de taxation en est d'autant plus diminué ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, le chemin Paugan est un axe routier très important et que s'il 

répondrait aux normes du ministère des transports du Québec, il contribuerait 

considérablement au développement économique non seulement de la 

municipalité de Denholm, mais de l'ensemble des trois régions ; 
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CONSIDÉRANT que la municipalité a déjà demandé au Ministre des Transports, de 

la Mobilité durable et de l'Électrification des transports par sa résolution numéro 

MD AR16-02-039 de la séance ordinaire de conseil du 9 février 2016 que le 

Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports 

prenne en charge le chemin Paugan; 

 

CONSIDÉRANT la réponse négative reçue le 25 avril 2016 du Directeur régional du 

Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des 

transports, Monsieur Jacques Henry prétextant notamment que le chemin Paugan 

ne répond qu’essentiellement à des besoins de nature locale; 

 

CONSIDÉRANT le rapport préliminaire de l’ingénieur de la MRC Vallée-de-la-

Gatineau sur l’ampleur des dommages causés au chemin Paugan le 30 octobre 

dernier constatant des dommages de 1 000 000$ et plus; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité est éligible à une aide financière du Ministère 

de la sécurité publique par le décret numéro 1271-2011 modifié par le décret 

numéro 1165-2014 qui est mis en œuvre suite aux sinistres des 29 et 30 octobre 

2017 mais que la municipalité n’a pas les fonds nécessaires pour s’y qualifier; 

 

CONSIDÉRANT l’ampleur des dommages causés au réseau routier de la 

municipalité suite, au sinistre du 30 octobre 2017, la municipalité a par sa 

résolution numéro MD AS17-11-184 de la séance extraordinaire du 3 novembre 

2017 due fermer le chemin Paugan de façon permanente; 

 

CONSIDÉRANT que le chemin Paugan divise la municipalité et qu’elle doit compter 

sur les municipalités voisines pour assurer un minimum de sécurité à ses citoyens 

situés du côté Ouest de la municipalité ce qui est nettement insuffisant aux yeux du 

conseil municipal; 

 

CONSIDÉRANT la situation, afin de permettre le lien inter-régional, certains 

citoyens tentent d’effectuer des travaux non approuvés qui peuvent mettre en 

danger leur sécurité et celle d’autrui; 

 

CONSIDÉRANT la pétition déposée au conseil municipal de la part des citoyens de 

la région Ouest de la municipalité demandant la réouverture du chemin Paugan; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité a exposé l’ensemble de la problématique à une 

rencontre entre la municipalité de Denholm et Madame Stéphanie Vallée, Ministre 

de la Justice et Ministre responsable de la région de l’Outaouais ainsi que Monsieur 

André Fortin, Ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 

des transports le 17 novembre 2017; 

 

CONSIDÉRANT QU’EN vertu de l'article 3 de la loi sur la voirie, le gouvernement 

peut, par décret publié à la Gazette officielle du Québec, déterminer qu'une route 

alors sous la gestion d'une municipalité devient, à compter de la date indiquée au 

décret, sous la gestion du Ministre ; 

POUR CES MOTIFS, il est  

Proposé par Sylvie Lagacé 

Appuyé par Marc Gratton 

ET RÉSOLU 

QUE le conseil de la municipalité de Denholm demande au Ministre des 

Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, Monsieur 

André Fortin de réparer le chemin Paugan et de réévaluer la demande de la 
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municipalité de Denholm concernant la prise en charge du chemin Paugan, soit 

par la gestion complète par le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et 

de l’Électrification des transports ou d’une entente de partenariat Ministère-

Municipalité. 

QUE la municipalité de Denholm demande aux Municipalités de Low, Val-des-

Monts, Lac Ste-Marie, Bowman, Val-des-Bois, Notre-Dame-de-la-Salette, La Pêche 

et aux municipalités régionales de comtés de la Vallée-de-la-Gatineau, Des-

Collines-de-l'Outaouais et Papineau de faire parvenir une résolution au Ministre 

André Fortin, Ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 

des transports mentionnant que le chemin Paugan de Denholm n’est pas qu’un 

chemin qui répond qu’essentiellement à des besoins de nature locale mais plutôt 

de nature régionale et qui appui la municipalité de Denholm en ce sens et de faire 

parvenir une copie de leur résolution à Monsieur André Fortin, Ministre des 

Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, à Madame 

Stéphanie Vallée, Ministre de la Justice, et Ministre responsable de la région de 

l'Outaouais, à Monsieur Alexandre Iraca, Député de Papineau et Président de la 

Commission des transports et de l’environnement et au Député fédéral de Pontiac 

Monsieur William Amos. 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-221 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU 14 NOVEMBRE 2017 

 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont pris connaissance du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 14 novembre 2017 et qu’aucune modification n'est 

apportée; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par  

Appuyé par  

 

ET RÉSOLU d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 novembre 2017. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-222 ADOPTION DES PRÉLÈVEMENTS, DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 30 

NOVEMBRE 2017 

 

ATTENDU QUE le comité des finances a effectué la vérification des prélèvements, des 

comptes payés et des comptes à payer au 30 novembre 2017; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU QUE ce conseil approuve les comptes à payer de 73 814$, des comptes 

payés de 74 197$ et des prélèvements de 24 751$ ainsi que les salaires payés de 37 

989$ en date du 30 novembre 2017 pour un montant total de 210 751$ pour les 

chèques nos 999588 à 999668, les prélèvements nos 359 à 370 et les salaires. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-223 ADOPTION DU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES, DU BILAN, DU JOURNAL DES 

SALAIRES ET DES RAPPORTS COMPARATIFS 

 



 2017 Procès-verbal #213 du conseil de la Municipalité de Denholm 

 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du journal des salaires, du 

rapport des revenus et dépenses, du bilan et des rapports comparatifs comptable et 

budgétaire au 30 novembre 2017; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Sylvie Lagacé 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU d'adopter le journal des salaires, le rapport des revenus et dépenses, le 

bilan et les rapports comparatifs au 30 novembre 2017. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n’ayant pas voté. 

 

 

AVIS DE MOTION est donné par Danielle Cillis, à l'effet qu’un règlement sera déposé 

à une séance ultérieure à savoir, le règlement sur l’éthique et la déontologie des élus 

de la municipalité de Denholm et qu'il y aura dispense de lecture conformément à la 

loi. 

 

AVIS DE MOTION est donné par Annik Gagnon, à l'effet qu’un règlement sera déposé 

à une séance ultérieure à savoir, le règlement sur le traitement des élus de la 

municipalité de Denholm et qu'il y aura dispense de lecture conformément à la loi. 

 

AVIS DE MOTION est donné par Sylvie Lagacé, à l'effet qu’un règlement sera déposé 

à une séance ultérieure à savoir, le règlement sur la gestion contractuelle de la 

municipalité de Denholm et qu'il y aura dispense de lecture conformément à la loi. 

 

AVIS DE MOTION est donné par Marc Gratton, à l'effet qu’un règlement sera déposé 

à une séance ultérieure à savoir, le règlement sur la tarification des vidanges septiques 

et qu'il y aura dispense de lecture conformément à la loi. 

 

MD AR17-12-224 SERVICES JURIDIQUES 

 

ATTENDU QUE la municipalité est en contact régulièrement avec une firme juridique; 

 

ATTENDU QUE les avocats conseils de la municipalité est la firme DHC avocats et que 

la municipalité souhaite prolonger l’entente jusqu’au 31 décembre 2018; 

 

ATTENDU QUE dans le cadre d’un partenariat, DHC avocats nous offres un forfait 

illimité de consultations juridiques pour un montant de 1 500$ divisé à quatre 

municipalités pour un coût de 375$ pour la municipalité de Denholm; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE et résolu de reconduire l'entente avec la firme DHC avocats pour un 

forfait illimité de consultations juridiques pour un montant de 1 500$ divisé à quatre 

municipalités pour un coût de 375$ plus les taxes applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-225 COMITÉS SANITAIRE - NOMINATION DES MEMBRES  

 

ATTENDU QU’il y a lieu de revoir la participation et la nomination des élus sur le comité 

sanitaire; 
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ATTENDU QUE l’article 82 du Code municipal autorise la formation de comités, 

composés d’autant de ses membres qu’il juge convenable, avec pouvoir d’examiner 

et d’étudier une question quelconque pour recommandation au conseil municipal; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Sylvie Lagacé 

 

ET RÉSOLU QUE ce conseil approuve les nominations des conseillers Paul Brouillard 

et Richard Poirier sur le comité sanitaire. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-226 RENOUVELLEMENT CONTRAT D'IMPRESSION DU JOURNAL DE DENHOLM 

 

ATTENDU QUE le contrat d'impression du journal de Denholm est à terme; 

 

ATTENDU QUE la municipalité est satisfaite de la firme Copie Conforme; 

 

EN CONSÉQUENCE il est; 

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Sylvie Lagacé 

 

ET RÉSOLU de reconduire le contrat d'impression du journal de Denholm jusqu'au 31 

décembre 2018 au montant de 450$ plus les taxes applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-227 CALENDRIER DES SÉANCES DE CONSEIL MUNICIPAL 2018 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm se doit de publier le calendrier des séances 

de conseil d'avance; 

  

EN CONSÉQUENCE il est 

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU que le conseil de la Municipalité de Denholm tiendra ses séances de 

conseil ordinaire 2018 comme suit : 

 

16 janvier 2018, 19h   10 juillet 2018, 19h 

6 février 2018, 19h   7 août 2018, 19h 

6 mars 2018, 19h   11 septembre 2018, 19h 

10 avril 2018, 19h   9 octobre 2018, 19h 

8 mai 2018, 19h    6 novembre 2018, 19h 

5 juin 2018, 19h    4 décembre 2018, 19h 

 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE Les séances ordinaires de conseil se tiennent à la salle 

du Centre communautaire et culturel de Denholm à 19h. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

 

 

FINANCES, ADMINISTRATION ET RESSOURCES HUMAINES 
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MD AR17-12-228 EMBAUCHE À TEMPS PARTIEL DE MADAME PAULETTE LEMIEUX AU POSTE DE 

CONCIERGE 

 

ATTENDU QUE le poste de concierge est vacant; 

 

ATTENDU QUE le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Stéphane Hamel, 

a fait l’analyse des compétences de madame Paulette Lemieux et conclut que cette 

dernière répond de façon très satisfaisante aux exigences de ce poste; 

 

ATTENDU QUE le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Stéphane Hamel, 

recommande au conseil de confirmer madame Paulette Lemieux au poste de 

concierge, et ce, à temps partiel à raison de douze (12) heures semaine au salaire 

horaire de treize dollars (13 $). 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU que ce conseil confirme madame Paulette Lemieux dans son poste de 

concierge à temps partiel de la Municipalité de Denholm. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-229 DEUX APPELS D’OFFRES DE L’UMQ AFIN DE RETENIR LES SERVICES 

PROFESSSIONNELS D’ACTUAIRES ET D’UN CONSULTANT POUR LA GESTION DES 

MUTUELLES DE PRÉVENTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL DE L’UMQ. 

 

 

ATTENDU QUE deux Mutuelles de prévention en santé et sécurité du travail (ci-après 

les Mutuelles) seront mises sur pied par l’UMQ en vertu de l’article 284.2 de la Loi sur 

les accidents du travail et les maladies professionnelles ; 

 

ATTENDU QUE  la Municipalité de Denholm désire profiter des avantages en 

adhérant à l’une ou l’autre des Mutuelles réservées exclusivement aux membres de 

l’UMQ ;  

 

ATTENDU QUE le classement et la participation à l’une ou l’autre des Mutuelles de 

l’UMQ est établi en prenant en compte les données disponibles au Guichet de la 

CNESST au 31 juillet de l’année du dépôt ;  

 

ATTENDU QUE  l’adhésion à une Mutuelle permet à la Municipalité de Denholm 

d’améliorer son système de gestion ainsi que sa performance en santé et sécurité du 

travail ;  

 

ATTENDU QUE  la Municipalité de Denholm participe déjà aux services offerts en 

santé et sécurité du travail par l’UMQ ;  

 

ATTENDU QUE  la Municipalité de Denholm a reçu une proposition de l'Union des 

municipalités du Québec (UMQ) pour retenir, via un premier appel d’offres les services 

professionnels d’une firme d’actuaires et dans un deuxième appel d’offres un 

consultant pour la gestion des Mutuelles, distinct de la firme d’actuaires ; 

 

ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code 

municipal permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ de telles 

ententes ; 

 

ATTENDU QUE  conformément à la loi, l’UMQ procédera à deux appels d’offres 

publics pour octroyer les contrats ; 
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ATTENDU QUE l’UMQ prévoit lancer ces appels d’offres en 2018. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la Municipalité de Denholm confirme son adhésion à l’une des Mutuelles et 

s’engage à compléter pour l’UMQ, dans les délais fixés, toute documentation nécessaire 

à son adhésion à l’une des Mutuelles ; 

 

QUE la Municipalité de Denholm confirme son adhésion aux deux regroupements de 

l’UMQ pour retenir les services professionnels d’actuaires et d’un consultant pour la 

gestion des Mutuelles et confie à l’UMQ le processus menant à l’adjudication des deux 

contrats ; 

 

QUE deux contrats d’une durée de trois (3) ans plus deux années d’option, une année 

à la fois, pourront être octroyés par l’UMQ selon les termes prévus aux documents 

d’appel d’offres et de la loi applicable ; 

 

QUE la Municipalité de Denholm s’engage à respecter les termes et conditions desdits 

contrats comme si elle avait contracté directement avec les fournisseurs à qui les 

contrats seront adjugés; 

 

QUE la Municipalité de Denholm s’engage à payer annuellement, à l’UMQ, les frais de 

gestion de 0,04$/100$ de masse salariale assurable à la CNESST pour sa participation 

à l’une des Mutuelles de prévention. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

 

MD AR17-12-230 CAMP DE JOUR POUR LES ENFANTS RÉSIDENTS DE DENHOLM 

 

ATTENDU QUE la municipalité ne dispose d'aucune politique pour les enfants 

résidents de la municipalité pour leur participation à des camps de jour ; 

  

ATTENDU QUE nos citoyens doivent pour l'été 2018 débourser 20% additionnel pour 

participer au camp de jour de la municipalité de Val-des-Monts ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE et résolu que la municipalité rembourse aux résidents de Denholm 

les coûts additionnels que les enfants doivent débourser pour participer au camp de 

jour de la municipalité de Val-des-Monts. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

 

     TRAVAUX PUBLICS 

    

MD AR17-12-231 CONTRAT – DÉNEIGEMENT SECTEUR FARRELTON 
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ATTENDU QUE lors de la séance du 3 novembre 2017 le conseil municipal a fermé le 

chemin Paugan de façon permanente; 

 

ATTENDU QUE la municipalité doit faire déneiger les chemins Paugan, Kelly, Caroll et 

Farrelton pour la période hivernale 2017-2018 pour ses résidentes et résidents de ce 

secteur; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm est aller en appel d’offres sur invitation 

avec les entrepreneurs locaux soit : Ronald O’connor construction Inc, Jean Legros 

entrepreneur et Transport André Cousineau; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité n’a reçue qu’une seule offre de Ronald 

O’connor construction Inc. Au montant de 36 620.10$ plus les taxes 

applicables; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Sylvie Lagacé 

 

ET RÉSOLU d’octroyer le contrat de déneigement pour la période hivernale 2017-

2018 pour le secteur Farrelton à Ronald O’connor construction Inc., pour le montant 

ci-haut mentionné. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-232 DEMANDE DE PAIEMENT CONTRAT DEN1601 - CONSTRUCTION FGK INC. AU 

MONTANT DE 62 786.69 $ 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Denholm a octroyé le contrat de stabilisation de 

talus sur le chemin Paugan (contrat DEN-1601) à la compagnie Construction FGK Inc. 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Denholm a mandaté la surveillance des travaux au 

service de génie municipal de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau ; 

 

ATTENDU QUE la compagnie Construction FGK Inc. à soumise une première demande 

de paiement au montant de 62 786.69 $ avant les taxes applicables ; 

 

CONSIDÉRANT les recommandations reçues du service de génie municipal de la MRC 

de la Vallée-de-la-Gatineau d'effectuer le premier paiement ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Annik Gagnon 

 

ET RÉSOLU que le conseil de la municipalité de Denholm autorise le paiement numéro 

1 du contrat DEN-1601 concernant la stabilisation de talus sur le chemin Paugan à la 

compagnie Construction FGK Inc. au montant de 62 786.69 $ plus les taxes 

applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

 

 
 

 

URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
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MD AR17-12-233 OFFRE DE SERVICE – ENTRETIEN DU PARC DES CHUTES DE DENHOLM 

 

ATTENDU QUE la municipalité a en 2017 via le fond de développement du territoire 

de la MRCVG et en collaboration avec le Pôle d’excellence en récréotouristique de 

l’Outaouais (PERO) a mise à niveau les sentiers et infrastructures du Parc des chutes;  

 

ATTENDU QUE l’un des prérequis pour avoir droit à une aide financière du fond de 

développement du territoire de la MRCVG est d’entretenir le Parc des chutes ; 

 

ATTENDU QUE le Pôle d’excellence en récréotouristique de l’Outaouais (PERO) a 

soumis une offre de service en ce sens au montant de 3 000$, comprenant le maintien 

des sentiers dans les standards de Rando-Québec (débroussaillage, débitage des 

arbres tombés, abattage préventif des arbres dangereux, correctifs nécessaires à la 

signalisation, entretien mineur sur les structures) pour garantir une expérience 

mémorable aux utilisateurs et un aspect soigné des sentiers 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU d’octroyer l’entretien 2018 du Parc des chutes de Denholm au Pôle 

d’excellence en récréotouristique de l’Outaouais (PERO) au montant de 3 000$ plus 

les taxes applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

 

MD AR16-12-234 ADHÉSION 2018 AU REGROUPEMENT POUR LA PROTECTION DE L’EAU DE LA 

VALLÉE-DE-LA-GATINEAU POUR L’ANNÉE 2017 

 

ATTENDU QUE le regroupement pour la protection de l’eau de la Vallée-de-la-

Gatineau est un organisme de concertation régionale des municipalités et des 

associations de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau ainsi que des organismes 

environnementaux; 

 

ATTENDU QUE la mise en commun des efforts de protection des eaux ainsi que le 

partage d’information en matière d’environnement sont d’intérêt public; 

 

ATTENDU QUE le regroupement est au service des Associations de lacs et de bassins 

versants et qu’il entend collaborer pleinement en tant que partenaire; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Sylvie Lacacé 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU d'adhérer au regroupement pour la protection de l’eau de la Vallée-de-

la-Gatineau au coût de deux cent cinquante dollars (250 $) et que monsieur Richard 

Poirier y représente la municipalité. 

      

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es), le maire n'ayant pas voté. 

 

 

SÉCURITÉ INCENDIE & SÉCURITÉ CIVILE 

 

Note au procès-verbal 
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Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, informe les personnes présentes à la séance du 

rapport du Service sécurité incendies du mois de novembre 2017. 

 

 

DIVERS ET CORRESPONDANCE 

  

 

MD AR17-12-235 Association des pompiers volontaires de Kazabazua 

 

ATTENDU QUE l’Association des pompiers volontaires de Kazabazua couvrent depuis 

1994 le territoire de Denholm pour les équipements de désincarcération; 

 

ATTENDU QUE l’Association des pompiers volontaires de Kazabazua sollicite la 

municipalité dans le cadre de leur levée de fonds afin de garder les équipements à 

jour; 

 

ATTENDU QUE la municipalité apprécie et félicite le travail des bénévoles de cet 

organisme; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU de faire un don de 250$ à l’Association des pompiers volontaires de 

Kazabazua. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

 

MD AR17-12-236 CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI VG - DON  

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm a reçu une demande de don de la part 

de Carrefour Jeunesse Emploi VG; 

 

ATTENDU QUE cet organisme vise les jeunes de notre municipalité dans la recherche 

d’emplois; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Sylvie Lagacé 

Appuyé par Annik Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm autorise le don au montant 

de 100 $, à Carrefour Jeunesse Emploi VG. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR17-12-237 DEMANDE DE FINANCEMENT 2018 - LE GRENIER 

 

    

ATTENDU QUE, la Municipalité de Denholm a reçu une demande de financement de 

la part de l'organisme Le Grenier des Collines ; 

 

ATTENDU QUE, Le Grenier des Collines est un organisme de charité qui répond à des 

besoins de la population de Denholm ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 
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Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU QUE que le Conseil de la Municipalité de Denholm autorise la commandite 

2018 au montant de 2500$, à Le Grenier des Collines. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté.

  

MD AR17-12-238 DEMANDE DE FINANCEMENT – TEST D’EAU – LAC ÉPINETTE 

 

CONSIDÉRANT QUE pour une reprise des prélèvements d’eau, les coûts de 

participation au Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL) sont de trois 

cent soixante-douze dollars (372 $) par station pour la saison 2018 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’Association du lac Épinette a fait une demande de 

financement par écrit à la Municipalité de Denholm ;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Sylvie Lagacé 

 

ET RÉSOLU QUE le conseil de la Municipalité de Denholm autorise une aide 

financière à l’Association du lac Épinette au montant de deux cent cinquante 

dollars (250 $) pour le réseau de prélèvement d’eau en 2018.   

 

 ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

Note au procès-verbal 

 

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, informe les personnes présentes à la séance que 

la prochaine séance ordinaire du conseil est fixée au mardi 16 janvier 2018 à 19 h et 

que se tiendra une séance extraordinaire le lundi 18 décembre à 19h portant sur 

l’adoption des prévisions budgétaire 2018. 

 

Note au procès-verbal 

 

Une période de questions a eu lieu. 

 

  

MD AR17-12-237 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

ATTENDU QUE tous les points à l’ordre du jour sont épuisés,  

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 21h 08. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent 

procès-verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre et atteste 

que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 

les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
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Et j’ai signé ce 5e jour de décembre 2017 

 

 

 

_________   ______ 

      Gaétan Guindon, Maire 

      Municipalité de Denholm 

 

 

 

Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la 

Municipalité de Denholm, contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il 

représente le reflet authentique de la rencontre et certifie qu’il y a des fonds 

disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent 

procès-verbal. 

 

Et j’ai signé ce 5e jour de décembre 2017 

 

 

 

_______    ______ 

  Stéphane Hamel 

        Directeur général, 

        Secrétaire-trésorier et greffier 

        Municipalité de Denholm  


